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Prévention des feux de forêt et travaux agricoles :

Les températures des prochains jours, le faible taux d’humidité et l’état de la végétation vont
engendrer l’élévation au niveau « très sévère » du risque d’incendie de feux de forêts.
Ces conditions imposent une vigilance importante de la part de chacun. En effet, 1 feu sur 2
est la conséquence d’une imprudence. 
Pour les prévenir, il est nécessaire d’adopter les bons comportements qui se traduisent par
des gestes simples.
Certains travaux agricoles peuvent aussi  être à l’origine de départs de feux.  Au cours des
périodes  identifiées  comme porteuse d’un niveau de risque élevé,  il  est  indispensable  de
reporter les travaux d’entretien par broyage de haies, de jachères ou de cultures dans tous
les secteurs et en particulier à proximité de massif forestier.
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